
Andrée Thöni-Morel, à Ursins;
Vincent Thöni à Gland, Mattéo et Mahé, sa compagne Frédérique Houdin, 
ses enfants;
Madeleine et Roland von Fellenberg-Thöni, à Wabern, 
leurs enfants et petits-enfants;
Anne-Lise Hessler-Thöni, à Epalinges, ses enfants et petits-enfants; 
Jacqueline Domenjoz-Thöni, à Reverolle, ses enfants et petits-enfants; 
Hélène Edwards-Morel, à Emmitsburg, USA;
Raymond Morel, ses enfants et petits-enfants, Marina Collini Clark, à Ayer; 
Paulette et Philippe Roussy-Morel, à Aigle, leurs enfants et petits-enfants;
Georges Morel, ses enfants et petits-enfants, Catherine Chavan, son fils; 
ainsi que les familles parentes, alliées et amies en Suisse, aux USA, en Italie
ont l’immense tristesse de faire part du décès, dans sa 75e année, de

Monsieur Jacques THÖNI-MOREL
Ancien Voyer de l’Etat

leur très cher époux, papa, grand-papa, beau-papa, frère, beau-frère, oncle, 
parrain, cousin, parent et ami qui nous a quittés en toute discrétion, comme 
il était dans la vie, sans faire de bruit, le samedi 30 mars 2019.
Un très grand merci à l’équipe des soins intensifs de l’Hôpital d’Yverdon pour 
son dévouement et ses soins attentifs donnés avec beaucoup d’empathie.
Culte en la chapelle du Centre funéraire d’Yverdon-les-Bains, rue du 
Midi 45, le jeudi 4 avril à 14 heures. 
Honneurs à l’issue de la cérémonie à 14 h 30, suivis de l’ensevelissement 
à Ursins.
Le défunt repose au Centre funéraire d’Yverdon-les-Bains.
Domiciles de la famille: 
Madame Andrée Thöni, Route d’Orzens 3, 1412 Ursins, 
Monsieur Vincent Thöni, Chemin du Lavasson 8, 1196 Gland.

On vieillit. 
On s’aperçoit que la seule chose 

qui vous emplisse les mains n’est jamais 
ce qu’on a pris, mais ce qu’on a donné.

Catherine Paysan
Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


